
La Chambre des Député-e-s, 

Considérant 

□ 

Motion 

Dépôt: 

Paulette Lenert (LSAP) 

Luxembourg, le 1er avril 2025 

que le succès - et donc l'efficacité - des initiatives publiques visant à renforcer la résilience et 

le niveau de préparation de la société face aux catastrophes naturelles ou civiles repose avant 

tout sur une information publique adéquate et circonstanciée; 

que la participation active de la population dépend étroitement d'une politique d'information 

et d'action cohérente et transparente de la part des pouvoirs publics; 

que, selon les conclusions du rapport Safer Together Strengthening Europe's Civilian and 

Military Preparedness and Readiness, rédigé par le Conseiller spécial de la Présidente de la 

Commission européenne, Sauli Niinistèi, et publié le 30 octobre 2024, l'importance de 

sensibiliser les citoyens et de garantir leur capacité à réagir efficacement face à une catastrophe 

ou à une situation d'adversité a clairement été mise en évidence; 

que selon l'Eurobaromètre spécial 547 consacré à la sensibilisation aux risques de catastrophe 

et à la préparation des populations de l'UE, près de deux tiers des citoyens européens estiment 

avoir besoin davantage d'informations pour pouvoir se préparer à des situations d'urgence ou 

de crise, et que plus de la moitié des citoyens européens ne se sentent pas suffisamment 

préparés à faire face à une catastrophe; 

que la Commission européenne a lancé, en date du 26 mars 2025, un appel direct aux citoyens 

de l'UE à constituer un stock de fournitures essentielles permettant de couvrir les besoins de 

leur foyer pour au moins 72 heures en cas d'urgence ; 

que cet appel s'inscrit dans le cadre de la nouvelle stratégie présentée par la Commission 

européenne, laquelle vise à prévenir les menaces et les crises émergentes, ainsi qu'à y réagir; 

que cette initiative comprend 30 actions clés, dont plusieurs s'adressent directement aux 

citoyens et les encouragent à adopter des mesures d'ordre pratique ; 

Invite le Gouvernement à 

accélérer l'alignement de la stratégie nationale sur la stratégie européenne en matière de 

prévention des menaces et des crises émergentes, notamment au niveau de la 

communication ; 
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